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Extraits du manuel du port de l’uniforme

Au-delà d’un souci d’esthétique et 
d’élégance, il faut apporter tout 
son soin à se conformer aux règles 
communes de maintien et de port de 
l’uniforme.

En uniforme la familiarité et les 
attitudes incompatibles avec les 
règles élémentaires de la bienséance 
et de l’élégance sont à bannir.

Porter l’uniforme c’est en toute 
occasion savoir se montrer discret et 
courtois.

En quittant la Compagnie il est du 
devoir de chacun de rendre toutes 
les pièces de son uniforme au service 
compétent.

La longueur des robes est limitée 
strictement aux genoux.

Il est recommandé de penser à 
emporter une paire de collants de 
rechange.

Le maquillage doit être visible sans 
être ostentatoire.

Le rouge à lèvres doit être coloré 
et en accord avec le vernis à ongle 
obligatoire.

Le sautoir, la chaînette autour de la 
cheville, les tatouages, les piercing et 
les pin’s sont interdits.

Il est autorisé un ou deux rangs de 
perles de couleur naturelle, ou un 
tour de cou en or ou argent, ou bien 
une fine chaîne en or ou argent avec 
éventuellement un discret pendentif

Les cheveux longs dépassant la 
base du cou doivent être coiffés en 
chignon.
Les chaussures autorisées sont 
uniquement celles de la dotation 
uniforme, sauf cas particuliers et sur 
présentation d’un certificat médical.

Pour les hommes la longueur des 
« pattes » ne doit pas dépasser la 
partie médiane de l’oreille.

Aucun foulard ou bandana de 
l’uniforme ne peut se porter en guise 
de couvre chef.

Seule la calvitie naturelle est admise.

La décoloration et ou coloration n’est 
pas permise.

Pour les garçons le vernis, même 
incolore, n’est pas permis.

L’écharpe ne peut pas se porter à 
l’intérieur de l’avion et n’est pas 
compatible avec une tenue estivale.

Toute personnalisation excessive des 
bagages et des sacs est à proscrire.

Le mixage de vêtements civils et 
d’éléments de l’uniforme est interdit.

Le personnel navigant n’est pas 
autorisé à céder ou à prêter des 
éléments de son uniforme à toute 
personne non habilitée à les porter.

Le port de l’uniforme Air France est 
un vecteur essentiel de l’identité de 
la Compagnie dans la relation de 
confiance avec ses clients.
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